
RESPONSABLE D’ENTREPRISE AGRICOLE
Formation continueBP REA

Vous souhaitez vous spécialiser dans la
gestion d’entreprise agricole, 
obtenir des compétences techniques sur les 

cultures, le maraîchage
« Vous avez un projet d’installation ou de salariat 

dans le secteur/domaine agricole ? 
Vous souhaitez préparer et développer votre projet ? 

Bénéficiez d’un parcours de formation de qualité 
afin de développer vos compétences
techniques et professionnelles !  »

Les personnes ayant un projet d’installation en entreprise agricole doivent posséder un 
diplôme de niveau suffisant pour bénéficier des aides à l’installation, de niveau IV donnant 
la capacité agricole.

Exemples : Bac pro agricole, Bac technologique agricole, Brevet professionnel 
« Responsable d’Entreprise Agricole ».

La capacité professionneLLe à L’instaLLation

Cette formation s’adresse aux futurs agriculteurs qui doivent justifier de la capacité 
professionnelle  : 
• Pour ceux qui veulent obtenir une qualification ou un complément de formation dans 
les domaines relevant de l’agriculture et des activités dans son prolongement ;
• Pour des salariés d’autres secteurs professionnels en reconversion professionnelle ;
• Pour les salariés agricoles et les aides familiaux qui recherchent une promotion ou qui 
envisagent de s’installer ;
• Pour les conjoints d’exploitants qui souhaitent s’installer et prendre la responsabilité 
d’un secteur, d’un atelier, d’une activité de l’exploitation ;
• Pour les agriculteurs qui veulent faire évoluer leur exploitation en développant de 
nouvelles activités ou de nouvelles productions.

pubLic concerné

Les personnes intégrant la formation auront le statut de Stagiaire de la formation 
continue. Pour les demandeurs d’emploi, la formation peut être prise en charge par le 
Conseil Régional des Hauts-de-France avec un cofinancement de l’Union Européenne. 
Le demandeur d’emploi peut également percevoir une indemnisation versée par le 
Pôle Emploi ou le Conseil Régional via l’ASP. La formation est également éligible au 
CPF, à Transitions Pro et aux financements des OPCO.

statut et rémunération



Le BP REA est un diplôme accessible par une formation adaptée et 
spécifique où chacun peut composer son parcours de formation :

Individualisé, elle tient compte de l’expérience professionnelle et des 
acquis académiques, sa durée est modulée en conséquence.

Souple et finalisé, il ne s’agit pas d’apprentissages théoriques mais 
concrets et adaptés aux projets professionnels de chaque candidat.

legta.amiens@educagri.fr@
03 22 35 30 00

www.leparacletamiens.com
80440 COTTENCHY (À 10 KM D’AMIENS)
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Ateliers : soudure - mécanique - hydraulique
Exploitation agricole pédagogique 
(machines et parcelles pédagogiques)
Magasin du Paraclet
Internat et Restauration

Les points forts du cfppa d’amiens Le paracLet

Présentation des 5 capacités et 2 UCARE (UC d’Adaptation REgionale)

• Capacité 1 : Biologie, PAC
• Capacité 2 : Approche stratégique, 
Gestion du travail
• Capacité 3 : Agronomie, Grandes 
Cultures, Maraîchage, Cultures légumières, 
Cultures fourragères
• Capacité 4 : Comptabilité/Gestion, Droit 
de l’entreprise, Mathématiques, Informatique

• Capacité 5 : Filière, Marketing/
Négociation, Analyse du territoire, Français

• UCARE 1 (au choix) : Maraîchage 
biologique ou Gestion administrative de 
l’exploitation

• UCARE 2 (au choix) : Autoconstruction de 
matériel en maraîchage ou Gestion et conduite 
du parc matériel

Le brevet professionnel est un diplôme qui peut être préparé en formation 
professionnelle pour adultes. Il est constitué de 5 Capacités et de 2 UCARE.

Ce diplôme correspond à une formation basée sur l’expérience concrète et proche 
du terrain. Tous les domaines concernant la conduite de l’exploitation agricole du 
candidat y sont abordés : les techniques de production, l’économie et la gestion, 
le projet d’entreprise et l’approche stratégique.

une formation concrète

Faire reconnaître ses acquis
Dès l’inscription et après un entretien, une capacité peut être délivrée directement sur 
présentation du BAC.

Adapter son parcours à son profil et à ses contraintes
Le rythme de la formation peut être choisi : à temps complet, à temps partiel, en alternance. 
Le futur agriculteur pressé de s’installer peut choisir la formule à temps complet, celui qui 
veut concilier formation et activité professionnelle peut choisir le temps partiel ou l’alternance.

Pour certains, les apprentissages seront réalisés en exploitation agricole, pour d’autres, 
des ressources éducatives permettront de s’auto former au centre, à leur propre rythme. 
Ceux qui en ont besoin pourront bénéficier de phases de mise à niveau préalable ou de 
soutien en cours de formation.

un parcours « à La carte »


